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MESSAGE DE LA PRÉSIDENCE 
du conseil d’établissement 

 

La dernière année de Batiste aura été celle d’évaluations un peu plus stressantes, mais 

réussies haut la main grâce à la fantastique équipe-école qui l’accompagne depuis ses 

5 ans. L’école aussi a vécu une évaluation qui lui a permis d’obtenir sa troisième 

certification pour son programme primaire du Baccalauréat international. Encore une 

fois, l’école récolte les fruits de son travail d’équipe, de sa vision commune forte et de 

son projet éducatif cohérent et tourné vers l’autre.  

Évidemment, Batiste passera fièrement du primaire au secondaire, ce qui entraîne son lot 

de changements. Prochainement, notre école aussi verra sa configuration remodelée 

avec l’arrivée de la nouvelle école primaire dans le paysage louperivois. Cette évolution 

est la bienvenue puisqu’elle est synonyme de vitalité.  

Finalement, Batiste nous pose plein de questions sur son cheminement. En tant que 

parents, nous essayons d’y répondre du meilleur de nos connaissances et nos 

expériences. Pour notre école, ces mêmes questions proviennent de la belle équipe du 

Conseil d’établissement que je remercie de son temps et que je salue bien bas. Cette 

implication est toujours pertinente et tournée vers les enfants, vers leur bien-être. J’en 

profite pour remercier aussi Mmes Karine, Julie, Lyne et Alicia qui, elles, répondent à nos 

questions et guident l’équipe-école. 

Longue vie à Batiste. Longue vie à l’École internationale Saint-François-Xavier. Elles sont 
à jamais liées 
 

 

Hubert Cotton  

Président du Conseil d’établissement de l’École internationale Saint-François-Xavier  
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1. Présentation du conseil d’établissement   

1.1 Liste des membres du conseil d’établissement 
 

Nom et prénom Titre   (ex. : parent, personnel scolaire et fonction au conseil) 

Touron, Sophie 1 an sur 2 Parent et vice-présidente du conseil d’établissement 

Clavelier, Sophie 1 an sur 2 Parent 

Laraki, Meriem 1 an sur 2 Parent 

Emond, Isabelle 1 an sur 2 Parent 

Lavoie, Elisabeth 2 an sur 2 Parent 

Cotton, Hubert 2 an sur 2 Parent et président du conseil d’établissement 

Rodrigue, Kevin Personnel scolaire 

Mercier, Marie Personnel scolaire 

Nadeau, Julie Personnel scolaire 

D’Amours, Marie-Josée Personnel scolaire 

Bouchard, Luc Personnel scolaire 

Caron, Diane Personnel scolaire 

Bernier, Karine Personnel scolaire 

 

2. Bilan des activités du conseil d’établissement   

2.1 Calendrier des séances du conseil d’établissement 
 

Date (jour-mois-année) Type de séance  

préciser : ordinaire, extraordinaire, sous-comité, etc. 

17 octobre 2022 Séance ordinaire 
28 novembre 2022 Séance ordinaire 
30 janvier 2023 Séance ordinaire 
27 mars 2023 Séance ordinaire 
16 mai 2023 Séance ordinaire et extraordinaire par le CSS 
12 juin 2023 Séance ordinaire 

 

2.2 Activités réalisées et décisions prises 
 

Sujets traités 
Dates 

(Mois-année) 

Actions réalisées 
(Ex. : adopté, approuvé, 
consultation effectuée, 
actualisation, etc.) 

Commentaires 

(Précision, collaborateurs, ne 
s’applique pas, etc.) 

Pouvoirs généraux 

Adoption du projet éducatif1 Juin 2023 Adopté 
Le projet éducatif est actuellement en 
chantier. Un suivi est fait au CÉ. 

Adoption du plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence 

Octobre 2022 et 
Juin 2023 

Adopté  

Approbation des règles de conduite et 
des mesures de sécurité (ou règles de 
fonctionnement pour les centres) 

Mai 2023 Approbation  

 
1 D’autres pouvoirs sont également indiqués dans la LIP et le conseil d’établissement pourrait le mentionner dans la colonne des 

actions à réaliser. 



Approbation des contributions 
financières exigées 

  Ne s’applique pas 

Établissement des principes 
d’encadrement des coûts des documents 
dans lesquels l’élève écrit, dessine ou 
découpe 

Juin 2023   

Approbation de la liste du matériel 
d’usage personnel 

Juin 2023 Approuvé  

Adoption des règles de fonctionnement 
des services de garde 

Avril 2023 Approuvé  

Avis auprès de la direction 
d’établissement (pouvoir d’initiative) ou 
du centre de services scolaire 

  Ne s’applique pas 

Formation de comités (ex. : sous-comité 
sur un sujet en particulier) 

  Ne s’applique pas 

Consultation sur la modification ou la 
révocation de l’acte d’établissement 

  Ne s’applique pas 

Consultation sur les critères de sélection 
de la direction 

  Ne s’applique pas 

Information aux parents et à la 
communauté des services éducatifs 
offerts et de leur qualité 

Tout au long de 
l’année 

Séance tenante  

Transmission de documents à l’intention 
des parents 

Tout au long de 
l’année 

Par courriel  

Pouvoirs liés aux services éducatifs 

Approbation des modalités d’application 
du régime pédagogique 

Tout au long de 
l’année 

  

Consultation sur le choix des manuels 
scolaires et du matériel didactique, et des 
modalités de communication ayant pour 
but de renseigner les parents sur le 
cheminement scolaire de leur enfant 

Juin 2023 Approuvé  

Approbation de l’orientation générale en 
vue de l’enrichissement ou de 
l’adaptation des objectifs et contenus des 
programmes d’études 

  Ne s’appliquent pas 

Approbation des conditions et modalités 
de l’intégration des activités ou contenus 
prescrits par le ministre (ex. : éducation à 
la sexualité) 

  Ne s’applique pas 

Approbation du temps alloué à chaque 
matière (grilles-matières) 

Janvier 2023 Approuvée  

Approbation des activités éducatives 
nécessitant un changement (hors-horaire 
ou hors-école) 

Tout au long de 
l’année 

Approbation  

Approbation de la mise en œuvre des 
programmes de services 
complémentaires et particuliers (ou 
d’éducation populaire pour les centres) 

Avril 2023 Approbation  

Consultation des parents 
Tout au long de 
l’année 

Sur différents sujets   

Consultation obligatoire des élèves ou 
d’un groupe d’élèves 

Tout au long de 
l’année 

Au comité étudiants  

Pouvoirs liés aux services extrascolaires 

Organisation des services extrascolaires 
(ex. : activités parascolaires) 

Tout au long de 
l’année 

Consultation - information  

Conclusion de contrats avec une 
personne ou un organisme 

  Ne s’applique pas 

Pouvoirs liés aux ressources financières et matérielles 

Approbation concernant l’utilisation des 
locaux et immeubles mis à la disposition 
de l’établissement 

Novembre 2022 Approuvé  



Sollicitation ou réception de sommes 
d’argent (fonds à destination spéciale) 

Oct nov 2022 
Janv Mars 2023 

Consultation  

Adoption du budget annuel de 
l’établissement 

Novembre 2022 
Juin 2023 

Adopté  

Autres activités réalisées (ex. : consultations, informations, projets spéciaux, etc.) 

Évaluation du Baccalauréat International 
Toutes les 
séances 

Information - Participation  

    

 

 

2.3 Résultats obtenus 
 
Les décisions prises par le Conseil d’établissement de l’école sont orientées vers l’ensemble 
des élèves de l’école en suivant le principe de la subsidiarité. Les membres s’assurent d’être 
constamment en lien avec le projet éducatif et la volonté d’offrir un environnement 
respectant un consensus sur les bases d’une école ouverte sur le monde et en formant des 
apprenants en perpétuels changements. 
 
 
 

3. Annexe   

Aucune annexe 


